	[image: image1.png]Y
Sottevie

lés-Rouen





	

	



(Document à rendre à l’espace famille)
□ 1ère inscription

□ Renouvellement d’adhésion
	

	
	
	

 M.      Me       M et Me


	
	



	 Dossier famille complet
	


	
	Nom : 
Prénom :
	
	Nom : 
Prénom :

	 1 photo d’identité                           
	


	
	 Tél :      /       /       /       / 
Mail                                 @

	
	Tél :      /       /       /       /
Mail                           @


	      Test aquatique (facultatif, il sera demandé à chaque activité nautique)          
	


	
	Adresse :  


	
	Date de naissance :
Etablissement scolaire : 

Ville : 

Classe : 



	Date d’adhésion :


	
	
	
	
	

	Sottevillais ⃝ 
Hors commune ⃝


	
	
	
	
	

	Date de validité : 31/12/2026 

(ou jusqu’aux 18 ans de l’inscrit)
	
	
	
	
	


Mon enfant fréquentera la structure en 2026 à partir des (cochez la formule choisie):
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h et de 14h à 17h30 pendant les vacances scolaires.

 Vacances d’hiver (adhésion valable jusqu’au 31/12/26) = 10€ Sottevillais / 30€ Hors commune
 Vacances d’été (adhésion valable jusqu’au 31/12/26) = 5€ Sottevillais / 20€ Hors commune
 Vacances d’automne (adhésion valable jusqu’au 31/12/26) = 3€ Sottevillais/ 10€ Hors commune
La formule offre l’accès à toutes les vacances scolaires. En revanche, cette formule ne comprend pas la restauration.

Certaines activités peuvent demander une participation supplémentaire via une autorisation parentale. Celle-ci sera à retirer auprès de l’équipe d’animation et devra être rendue dans les délais impartis. Ce document vous engage à régler la somme y figurant. Une facture vous sera adressée le mois suivant chaque période de vacances. 


Charte du participant

 « City Vacances » est une structure de loisirs ouverte à tous sottevillais et sottevillaises, âgés de 11 à 17 ans.
La structure « City Vacances » est un lieu d’accueil, de rencontres, d'échanges, d'informations et d'expressions favorisant l'émergence de projets.
Elle doit permettre :
· D'intégrer les jeunes dans l'organisation de leurs loisirs

· D’être acteurs de l'animation de la vie locale, culturelle et sportive de la commune 

· De créer des liens entre les jeunes 

· De valoriser l'image des jeunes 

· De centraliser les demandes des jeunes 

· De faciliter l'accès des jeunes à l'information 

City Vacances est avant tout un espace où chacun vient pour passer de bons moments. Il est donc demandé à chacun de faire particulièrement attention à son comportement. Il ne sera aucunement toléré :
· Toute agression physique et/ou verbale dirigée vers les jeunes ou les adultes.

· Toute détérioration du matériel, local, minibus… 

De plus, afin de garantir le bon déroulement des temps d’activité, l’utilisation du téléphone portable ne sera pas autorisée pendant l’activité et les temps de repas. L’équipe se réserve le droit de limité son usage sur d’autres temps si besoin.
L'accès à la structure et aux activités est conditionné par la connaissance et le bon respect de la charte du participant. La signature de celle-ci implique l’acceptation de toutes les règles énoncées.

La municipalité pourra prendre des sanctions en cas de non-respect de la présente charte. Ces sanctions pourront être : 
· Un simple rappel verbal : le jeune s’engage à faire des efforts par la suite 
· La perte momentanée d’un droit (sortie, veillée, séjour…) suite à un trop grand nombre de rappel (Les parents seront informés de cette démarche)
· L’exclusion temporaire du jeune des dispositifs municipaux avec un rendez-vous parents/enfant. 
· Exclusion définitive du jeune des dispositifs municipaux avec un rendez-vous parents/enfant.
· Procédure d’urgence : mise à l’écart immédiate du jeune afin de garantir la sécurité
L’équipe d’animation proposera le plus souvent possible au jeune une mesure de réparation pour permettre une prise de recul sur la règle qui n’a pas été respectée.

     Si toutefois le jeune participe à des actes d’incivilités sur la commune, la ville se réserve le droit de lui interdire l’accès à City vacances.

Rappel :
Les jeunes sont sous la responsabilité des animateurs pendant la durée de l’activité. En dehors des horaires prévus et lorsque les jeunes quittent délibérément l’activité, les jeunes sont sous la responsabilité de leurs parents.
Je soussigné, Madame, Monsieur,
autorise, ma fille , mon fils , à s'inscrire à "City vacances". Je reconnais avoir pris connaissance de la charte du participant 
avec mon enfant et l’accepte dans son intégralité.
	     Le  ……………………     
	   Signature du Responsable légal            

	         Signature du jeune







Photo d’identité récente obligatoire








